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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 20 décembre 2002

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur 

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3470-2001 (phase 2).


Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec-Distribution.


Précision additionnelles sur le statut fiscal de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) aux fins de leurs demandes de frais à la phase 2 du présent dossier.

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente a pour objet de confirmer notre conversation du 18 décembre 2002 avec Madame Louise L'Heureux de la Régie, suite à la nôtre du 16 décembre 2002 quant au statut fiscal des présents intervenants réunis.

Nous proposons de procéder comme suit:

· Si, comme nous le proposons, la Régie suit sa jurisprudence antérieure des décisions D-2002-125 (pp. 4 et 8-9) et D-2002-102 (p. 87), telle que relatées à notre lettre du 16 décembre 2002, alors le dossier de statut fiscal est complet.  La Régie est alors apte à rendre dès à présent une décision sur les frais qui tienne compte du statut fiscal de celui des 3 organismes réunis qui a été responsable de la gestion comptable et financière de ce dossier, donc celui à qui ont été adressées les factures tout au long du dossier, le tout conformément à cette jurisprudence.
· Si au contraire la Régie envisage de s'écarter de cette jurisprudence et, par exemple, d'accorder les frais selon la moyenne des statuts fiscaux des 3 organismes, alors nous invitons le Tribunal à prendre connaissance du certificat amendé du comptable externe de l'Association canadienne d'énergie éolienne (Canadian wind Energy Association - CanWEA) ainsi que des lettres adressées par celui-ci aux autorités gouvernementales demandant confirmation de ce statut fiscal.

Si la Régie désire attendre que les autorités fiscales aient répondu, nous recommandrions alors au Tribunal d'émettre sa décision sur les frais de l'ACÉÉ-SÉ-GS en deux temps:

a) Une première décision sans les taxes pourrait être rendue immédiatement.  Les intervenants se verraient alors accorder par exemple un délai de 60 jours pour fournir à la Régie la réponse écrite des autorités gouvernementales sur le statut fiscal de l'ACÉÉ.

b) Une nouvelle décision de la Régie serait subséquemment rendue octroyant le paiement de la partie non remboursée de la TPS-TVQ.

La Régie avait déjà procédé en deux étapes similaires aux dossiers suivants:

· Dossier R-3395-97: Décision D-98-169 (pp. 8-9) et D-99-05 (pp. 3-4), suivies de la décision D-99-38).

· Dossier R-3398-98: Décision D-98-129 (p. 11), suivie de la décision D-99-24.

· Le suivi du dossier R-3443-2000: Décision D-2001-286 (p.6), suivie de la décision D-2002-20).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse.


Monsieur Guy Painchaud (ACÉÉ)


Monsieur Georges Hébert (Groupe STOP)


Madame Joëlle Petit (Stratégies Énergétiques)


